Une info sur les trimestres retraites

Par rob13, le 24/09/2018 a 14:59

bonjourrndans les années 90 sortant d un lycée et diplomes a | 'epoque il y avait les emplois
tuc pour les non diplomésrnje percevais au chomage | equivalent de 1200 francsrncette
periode ne ressort pas sur le relevé de carriererndois je faire des recherches ou elles ne sont
pas prises?rnmerci

Par Visiteur, le 24/09/2018 a 15:05

BonjourrnLe site sur lequel vous avez pris votre relevé vous propose une possibilité de poser
VoS questions et éventuellement demander une régularisation, le meilleur conseil que je puis
vous donner et de le faire.

Par rob13, le 24/09/2018 a 15:50

merci pragma

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



